
  

 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES 

 

Rapport du Maire 

sur les faits saillants du rapport financier 

Exercice 2023 

      

 

 

Séance ordinaire du conseil municipal, le 10 juin 2024 

 

Conformément à l’article 176.2.2 du 
Code municipal, je vous présente ce 
rapport sur la situation financière 
de la municipalité.  
 
L’audit des états financiers 
consolidés a été réalisé par la firme 
Mallette S.E.N.C.R.L. Le rapport du 
vérificateur externe ainsi que le 
rapport financier consolidé 2023 
ont été déposés à la séance du 
conseil du 8 avril 2024. 
 
Vous trouverez dans les pages qui suivent le sommaire de l’information financière consolidée. 
Ces résultats financiers démontrent une saine gestion ainsi qu’une rigueur administrative, en 
conformité avec les lois en vigueur. Le conseil municipal est soucieux d’offrir les services qui 
répondent aux besoins et attentes de ses citoyens, dans le respect d’un équilibre budgétaire et 
de la recherche du mieux-être collectif.  
 
Concernant l’écart important entre les montants budgétés et l’excédent obtenu en fin 
d’exercice (un peu plus de 1 M$), je rappelle que plusieurs projets d’entretien majeurs n’ont 
pas été réalisés en 2023, la plupart ayant été reportés à l’année en cours. Je cite en exemple 
les projets de restauration des galeries de l’Hôtel de Ville et du Presbytère de Grondines pour 
lesquels une dépense de plus de 400 000 $ est prévue. Nous avons également eu des revenus 
d’intérêts et de taxes (taxes et droits de mutation) plus élevés que budgétés. Autre facteur non 
négligeable : plusieurs dépenses de salaires ont été moindres que prévues en raison de départs 
et d’embauches tardives ou reportées. 
 
Il va de soi que le conseil municipal et toute l’équipe de la municipalité feront tout ce qui est 
possible pour que ces projets soient réalisés en 2024 et que les fonds publics soient utilisés aux 
fins pour lesquels ils ont été attribués. 
 
Je tiens à remercier Madame Karine Trottier de la firme Mallette S.E.N.C.R.L. pour cet audit 
ainsi que les membres du conseil municipal et l’ensemble du personnel de direction et 
administratif pour l’excellent travail sous-jacent à ce portrait financier. 
 
 

 

 

 

 

Patrick Bouillé, 

Maire 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 



  

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 
 

 

 

 
 


